
SAINT LYPHARD

Des permanences d’élus du Syndicat de la Madeleine à la mairie
annexe
Des permanences d’élus du Syndicat de la Madeleine sont organisées,  à la mairie annexe de la Madeleine,  le 3ème
samedi du mois.

 

Ordre du jour :

Les délibérations

Les réunions du Comité syndical de
La Madeleine

Comité Syndical de La Madeleine

 Mardi 30 septembre à 18h30, à la Mairie annexe de La Madeleine

Actualisation d'autorisation de programme (AP) pour la réalisation d'opérations ou de programmes d'investissement
de portée pluriannuelle ; 


Décision modificative n°1/2025 - Budget principal ; 

Contractualisation d'une ligne de trésorerie ; 

Constitution de servitudes entre ENEDIS et le SIVOM de la Madeleine - Près de Trénégat (parcelle ZW0098) ; 

Convention entre le SIVOM de la Madeleine et l'association sportive La Madeleine Football pourtant sur le mise à
disposition d'une partie de l'emprise foncière du stade de football en vue de l'aménagement d'une tribune. 


.

https://www.mairie-saintlyphard.fr/mairie/la-madeleine/les-reunions-du-comite-syndical-de-la-madeleine?

https://www.mairie-saintlyphard.fr/accueil


HOTEL DE VILLE DE
SAINT-LYPHARD
1, rue de Kerio
44410 Saint-Lyphard

02 40 91 41 08

.

https://www.mairie-saintlyphard.fr/mairie/la-madeleine/les-reunions-du-comite-syndical-de-la-madeleine?

tel:0240914108
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